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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conclusions du rapport de la Cour
des comptes relatif à la gestion du personnel enseignant. La haute juridiction estime que la richesse humaine des
enseignants est mal valorisée elle met notamment en exergue un défaut d'accompagnement des pratiques et des
carrières. La Cour souligne que l'environnement des enseignants est peu adapté au partage des difficultés qu'ils
rencontrent au quotidien. Elle met en exergue le manque de perspectives professionnelles des enseignants, le
caractère inégal des parcours et le caractère restreint des possibilités d'évolution de fonctions. La Cour déplore
également un manque de gestion de proximité. Afin de mieux valoriser les ressources humaines au niveau
individuel et des équipes, la haute juridiction préconise de lier la mise en oeuvre de l'ensemble des mesures
indemnitaires et de carrière aux économies procurées par la rationalisation de l'offre de formation et par une
meilleure gestion des effectifs enseignants. Il lui demande si le Gouvernement entend donner une suite favorable à
cette suggestion.

Texte de la réponse

  La Cour des Comptes, dans son rapport rendu public en mai 2013 intitulé « Gérer les enseignants autrement »
préconise de lier la mise en oeuvre de l'ensemble des mesures indemnitaires et de carrière aux économies procurées
par la rationalisation de l'offre de formation et par une meilleure gestion des effectifs enseignants. Les
problématiques abordées par la Cour des comptes dans son rapport thématique rejoignent l'ambition du
Gouvernement visant à une mobilisation optimale des ressources humaines. La meilleure gestion des enseignants
passe avant tout par un effort sur le plan qualitatif (formation initiale, formation continue, définition des missions
en réponse aux besoins des élèves...). A cet égard, la mise en place d'une véritable formation initiale des
enseignants dans les écoles supérieures du professorat et de l'éducation participe à cette amélioration qualitative de
la gestion des personnels. Cette réflexion s'inscrit pleinement dans le cadre de l'agenda social ministériel prévoyant
l'engagement à l'automne 2013 de discussions portant sur une redéfinition du métier d'enseignant, par un examen
d'ensemble des missions et des conditions d'exercice du métier ainsi que des parcours de carrières des personnels
enseignants.
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